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Notes de la séance de la Commission d'établissement  de la Sallaz 

Lundi 28 septembre 2015 de 20h00 à 22h00  
 
 
 
 
Parent s :  Mmes, S. Laurent, M. Muller 
 MM. D. Roubaty , I. Alcayaga  

Professionnels  :  Mmes D. Binaghi , P. Pisson , A. Epars 

 M. M. Rosselet  

Organisations  :  M. T. Gafner  

Autorités  politiques  :  M. D. Corboz 

Excusés/  Absents  : Mme G. Barretta , M. Bardaro Rouyer , S. Cuénoud  
 
 
 
1. Ordre du jour 
 

OJ approuvé. 
 
2. PV de la dernière séance 
 

PV approuvé. 
 
3. Démissions - admissions 

 
 Admissions :  
 Garance Barretta qui représentera l’association du centre de loisirs. 
 
 Démissions : 
 Carmen Chabloz Veissaz, parent 
 Mélanie Yerli du centre de loisirs 
 Anita Jost, professionnel 

 
4. Le président évoque les idées exprimées lors de la séance des présidents 

 
Election de M. Roubaty à la présidence. Acceptée à l’unanimité. 
Election de Mme Laurent à la vice-présidence. Acceptée à l’unanimité. 

 
• certaines COMET font une newsletter électronique (3 à 4 fois par an) 
• « Café parent ». 1 semaine avant la rentrée scolaire des bénévoles (des parents) reçoivent 

des parents de nouveaux élèves autour d’un café. Cette rencontre a lieu une seule fois, et 
ceci pendant 2 heures. 

• Mise en place d’une structure dite de « grand-frère » un élève tiré au sort parraine un autre 
enfant plus jeune de sa classe ou de l’école. 

• « et si je préparais mon dîner » préparation d’un repas dans le cadre de la classe pour le 
manger ensuite aux APEMS 
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Les APEMS (délocalisés) sont aussi évoquées. 
Quelques contacts avec de nouveaux parents de La Sallaz. Certains se soucient de la sécurité 
piétonne. Le règlement APEMS précise que lorsqu’un élève connaît le trajet pour se rendre aux 
APEMS, il peut l’effectuer hors surveillance. Il « retombe » sous la responsabilité des parents. Les 
APEMS font signer aux parents une autorisation pour pouvoir laisser les enfants se rendre seuls 
sur le lieu du réfectoire. 

 
- Le collège de la Sallaz a le plus long parcours de la ville (env. 900 m) pour rejoindre les 
 APEMS. 
- Règlement praticable pour l’APEMS de la Sallaz ?  
- Parcours non sécurisé, démuni de passage piétons car en zone 30, les APEMS 
accompagneront toute l’année les élèves jusqu’au réfectoire. 

 Inquiétudes de parents, plutôt légitimes… 
 
Discussion autour de la possibilité d’ouvrir les classes enfantines juste avant de venir pour la 1ère fois 
en classe, dans l’idée de calmer les angoisses des parents et des enfants. 
 
Deux parents présents lors de notre séance COMET confirment que cette manière de faire permet de 
réellement de diminuer l’appréhension des enfants. 
 
Il manque des effectifs pour l’encadrement des devoirs surveillés, si des personnes sont intéressées, 
elles peuvent contacter la Ville ou peuvent se rendre sur le site de la Ville. 
 
Quelques pistes pour animer la COMET : 

• Yearbook à la Sallaz ? 
• Créer un petit journal de l’établissement et non seulement du collège avec les enfants qui ont 

des RPI ou SSI ou quelques classes qui créeraient à chaque numéro une page. Ou encore 
une page créée par la Sallaz, une page par Boissonnet et une page par le collège de Vers-
chez-les-Blancs. On y parlerait par exemple d’une présentation du conseil des élèves, des 
jeux, d’une interview de quelqu’un des établissements ou d’un parent ayant un métier un peu 
particulier. Il pourrait y avoir une page qui relaterait les activités du conseil des élèves. 

• Il est décidé de ne pas faire trop de propositions de thèmes et de laisser les profs qui se 
seront inscrits pour réaliser ce journal, de choisir les sujets traités. 

• Michel Rosselet peut débloquer le cas échéant quelques moyens ou un budget pour défrayer 
un-e prof qui gérerait cette activité. Il faudrait dans tous les cas une personne 
responsable du projet.  

• Présenter le projet lors des réunions de bâtiments, et réussir à rencontrer le groupe de travail 
avant la prochaine séance du 23 novembre.  

• Il est proposé deux dates soit le jeudi 12 novembre ou le lundi 16 novembre entre 12h15 et 
13h30 pour rencontrer les profs intéressés. On essayera de mettre en place une stratégie. Il 
faut aussi convaincre aussi le responsable des animations informatiques, M. Vaucher pour 
qu’il rejoigne le projet. Michel Rosselet s’occupe de le contacter. 

• Il faudrait proposer cette animation avec une aide concrète de structure, notamment pour 
écrire le journal sur un support informatique. 

• Viser fin janvier, juste avant les vacances de février pour la diffusion de ce premier journal. 
Partir sur un projet simple pour amorcer le projet et ne pas décourager les profs. 

• Le but de ce projet, c’est de rapprocher les établissements puisqu’ils viennent d’être 
remaniés. 
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5. Préparation des sujets à soumettre au CEL du 21 mai 

 
Le flyer a été reçu par les parents, il a reçu un bon accueil et des parents se sont déjà 
annoncés pour rejoindre la COMET 

 
6. Les prochaines dates des COMET 

 
23 novembre 2015 
25 janvier 2016 
21 mars 2016 
23 mai 2015 

 

     Pour la Commission d’établissement de la Sallaz: 
     Pierre-Eric Roubaty 

 

 

 

SEPS/03.11.2015/ms 


